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Société d’avocats inscrite aux barreaux d’Avignon et de Paris 

2



conseille et défend 

l’entreprise et ses dirigeants 

au quotidien et dans leurs projets stratégiques

Matières représentées :

- droit commercial

- droit des sociétés

- droit social

- droit pénal

- droit des technologies de l’information

www.netjuris.net
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« Le monde est parvenu à un moment de vérité. La crise 
économique mondiale que nous traversons n’est pas 

terminée. Mais nous devons aujourd’hui décider si nous 
voulons créer un monde différent de celui d’avant la 

crise, un monde plus soutenable, plus respectueux de 
l’environnement, un monde plus juste. »

N. SARKOZY
Président de la République
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PROPOS INTRODUCTIFS
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• De l’état de nature au droit de 
l’environnement

• De la nécessité d’une prise de conscience 
collective

• Du constat d’échec à la prise de sanction : 
mise en place de l’impôt
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L’initiative scandinave

– 1990 : Finlande

20€/tCO2 en 2008

– 1991 : Suède

A l’origine 26€/tCO2

109€/tCO2 en 2009

– 1992 : Danemark 

12€/tCO2
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Emergence d’un droit français de l’environnement

 Principe du pollueur-payeur élaboré dans les années 70 par
l’OCDE, codifié à l’article L.110-1 du code de l’environnement.
 Article 5 de la Charte de l’environnement adossée à la
Constitution en 2004 : « lorsque la réalisation d’un dommage
(…) pourrait affecter de manière et irréversible l’environnement,
les autorités publiques veillent (…) à la mise en œuvre de
procédures d’évaluation des risques et à l’adoption de mesures
provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du
dommage ».
 Fusion à partir du 1er janvier 1999 des diverses écotaxes
(déchets, nuisances sonores, huiles d’hydrocarbure) au sein de
la TGAP (taxe générale sur les activités polluantes).
 Mesures incitatives en faveur de la protection de
l’environnement (crédit d’impôt pour dépenses d’équipement
de l’habitation principale en faveur des économies d’énergies et
du développement durable, déductibilité des intérêts d’emprunt
pour l’achat d’un logement « vert »).
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PROBLEMATIQUE
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Le nouveau dispositif : taxe carbone

Objectif

– Réduire et de maîtriser les émissions de CO2 : diviser
par 4 d’ici à 2050.

Moyens

– Inciter les ménages à adopter des pratiques de
consommation et d’achat plus sobres en carbone et
en énergie.

– Contraindre les entreprises à intégrer le coût des
dommages à l’environnement dans le prix du service
ou du bien.
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I- ETAT DES LIEUX
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• Loi de programmation relative au Grenelle de
l’environnement (L. 3 Août 2009) prévoit dans son
article 2 que l’Etat étudiera la création d’une
contribution carbone.

• Votée dans la loi de finance 2010 le 18 décembre 2009

• Censurée par le Conseil Constitutionnel le 29
décembre 2009 : contraire à la Constitution car « les
régimes d’exemption totale qu’elle prévoit créent une
rupture caractérisée de l’égalité devant les charges
publiques ».

• Mais le Conseil valide le principe de la taxe. La censure
porte sur sa mise en œuvre, et notamment les
exonérations prévues par l’article 266 CGI pour les
industries sous quotas d’émission de CO2.
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Conseil des Ministres 20 janvier 2010 : Jean-Louis Borloo présente 
de nouvelles propositions relatives à la contribution carbone.

 Objectif : présenter au Parlement un nouveau dispositif de contribution 
carbone pour une entrée en vigueur le 1er juillet 2010.

Maintien des principes généraux :

- coût = 17 euros par tonne de CO2 ;

- pour les ménages : principe du bonus-malus ;

- pour les entreprises des secteurs non soumis au système des 
quotas d'émission : contribution carbone + réforme de la taxe 
professionnelle. Déplacer la fiscalité des investissements vers la 
l’écologie et renforcer la compétitivité. 
Mesures transitoires pour certains secteurs sensibles : l'agriculture 
et la pêche (taxés à 25 % du tarif) ou le transport routier, maritime et 
fluvial de marchandises (taxés à 65 % du tarif).
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 Lancement d’une large concertation :

- Avec les entreprises, les partenaires sociaux et les ONG 
environnementales

- Buts

 élaborer un dispositif adapté aux caractéristiques des entreprises 
des secteurs soumis au système des quotas d’émission

 apprécier l’impact de la taxe carbone (degré d’exposition à la 
concurrence internationale, caractère intensif en énergie, etc.) 

 envisager les modalités d’assujettissement (application de tarifs 
réduits pour les  secteurs les plus exposés, mécanismes de limitation 
de la charge fiscale, etc.) 

 Préserver la compétitivité des entreprises (modalités éventuelles 
de compensation, soutien aux investissements économes en 
énergie).
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II- CHAMP D’APPLICATION
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A- ENERGIES CONCERNEES
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– Uniquement les énergies fossiles qui dégagent du Co2
en brûlant :
• produits pétroliers : fioul, essence, gasoil
• gaz
• charbon
• gaz de pétrole liquéfié (GPL)

– Ne s’applique pas à l’électricité ni aux énergies
renouvelables : bois, éolien, photovoltaïque,...
Concernant l’électricité, le Sénat s’est réfugié derrière
une directive européenne du 27 octobre 2003
restructurant le cadre communautaire de taxation des
produits énergétiques et de l’électricité, plaçant un
certain nombre d’usage hors champ des accises
énergétiques.
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Qu’est ce qu’une tonne de CO² ?

1 T CO² = 535 m3, à 25° et au niveau de la mer.

Exemples :

– Automobile. un véhicule diesel récent de petite cylindrée
émet à chaque kilomètre de 100 à 120 g de dioxyde de
carbone contre 150 à 200 g environ pour un modèle
essence de même catégorie ou un 4x4 diesel.

1 T CO² = entre 4000 et 7 000 kilomètres

– Avion. Un AR Paris-Avignon est responsable de l'émission
de 150 kilogrammes de CO² dans l'atmosphère

1 T CO² = 7 AR Paris-Avignon.

– Chauffage au fuel. Chaque kilowatt produit par
l'installation d'un particulier génère 450 g de CO2.
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Quel est le coût de la tonne de CO² ?
Fixation du prix à 17 euros la tonne de C0² émise en 2010.

Soit :

– 4,5 cts par litre de diesel soit 2,3 € pour un plein de diesel
de 50 litres

– 4 cts par litre d’essence soit 2€ pour un plein de 50 litres

– 4,5 cts par litre de fioul domestique soit 45 € pour une
livraison de 1 000 litres.

– 0,35 cts par kwh de gaz soit environ 60 euros pour une
consommation annuelle moyenne de 17.000 kwz.

– Au total : 74 euros environ /foyer et /an.

Après 2010, la taxe augmentera progressivement.

Objectif = 100 € / T en 2030
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B- LES PERSONNES CONCERNEES
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1- LES ENTREPRISES
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1.1- UN DISPOSITIF EN VIGUEUR

LES QUOTAS
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Un système déjà en place au niveau européen : le marché des quotas
d’énergie

Directive dite des « quotas » n°2003/87 CE, transposée en droit interne et
codifiée en 2004 aux articles L.229-5 à L.229-19 du code de
l’environnement et par le décret du 17 mai 2007 portant allocation de
quotas pour la période 2008/2012. Prévu par l’article 17 du Protocole de
Kyoto.

Secteurs concernés : grands industriels, les producteurs d’électricité et de
chaleur.
Plus de 1000 sites en France.

Fonctionnement : La directive a prévu la mise en place depuis le 1er
janvier 2005, des quotas d'émissions de dioxyde de carbone (CO2) pour un
certain nombre d'entreprises du secteur de la production d'énergie, de
l'industrie manufacturière et des services. Ces quotas sont échangeables
et négociables. Une quantité initiale de quotas est allouée à ces
entreprises au titre de leurs installations concernées.
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Un plan national d'allocation de quotas doit préciser : 

- le montant total d'émissions sur lequel porte le marché d'échange de
quotas d'émissions, ces émissions représentant des quotas en tonnes de
dioxyde de carbone,

- la répartition de ce total entre les différents secteurs d'activité couverts
par le marché, puis à l'intérieur de ces secteurs entre les installations
couvertes, ce qui donnera l'allocation initiale par installations aux sociétés
et organismes concernés par le marché.

Pour la période 2005-2007, un 1er plan national d'affectation des quotas
d'émission de CO2 (dit PNAQ 1) a été approuvé par la Commission
européenne le 17 décembre 2004.

Pour la période 2008-2012, un 2ème plan a été notifié à la commission
européenne et adopté le 26 mars 2007.

Le prix du quota est fixé par la loi de l’offre et de la demande sur le marché
européen : 30 € avant le début de la crise économique, 15 € aujourd’hui,
17 € en moyenne depuis la création du marché.
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Le paquet « climat-énergie » du Parlement Européen et du Conseil du 23 
Avril 2009

– Renforcement du système des quotas :
• étend le champ d’application à de nouveaux secteurs et de nouveaux gaz (méthane,

protoxyde d’azote, hydrocarbures fluorés…)
• oblige les Etat membre à astreindre les secteurs non encore concernés à des mesures de

réduction de leurs émissions.
• uniformise la mise en œuvre du système à l’échelle européenne : la délivrance des

quotas d’émissions aux entreprises par la voie de la mise aux enchères deviendra la règle
de droit commun.

- Les producteurs d’électricité devront acheter 100 % de leurs quotas dès 2013.
- Les secteurs industriels non exposés à la concurrence internationale devront acheter aux

enchères 20 % des quotas calculés sur la base des émissions des 10% d’installations les plus
performantes du secteur en 2013, puis 70% en 2020 pour tendre vers 100% en 2027.

- Les industriels exposés à la concurrence internationale se verront allouer gratuitement des
quotas sur la base de benchmarks correspondant au 10% d’installations les plus efficaces de
chaque secteur.

- Le transport aérien devrait acheter 40% de ses quotas à partir de 2012.

– Mise en œuvre de nouvelles incitations :
• mise en place d’une contribution carbone aux frontières de l’UE pour protéger les

entreprises d’une concurrence déloyale ;
• présentation d’un plan de développement des véhicules électriques ;
• incitation des plus grandes entreprises à investir dans les technologies vertes.
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1.2- UN DISPOSITIF EN PROJET

LA TAXE CARBONE
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La mise en place du nouveau dispositif en droit interne au 1er

juillet 2010 ?

– Dispositif inchangé pour les entreprises des secteurs non-
industriels : tarifications spécifiques justifiées par la
sauvegarde de la compétitivité.

– Taux réduits transitoires pour certains secteurs sensibles :
agriculture, pêche, transport.

– Exonération du transport public routier en commun de
voyageurs.
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– Extension de la contribution pour les secteurs 
soumis au système des quotas

• Assiette de la taxe
– la taxe sera assise sur les consommations de combustibles qui

génèrent des émissions de CO².

– quid de l’utilisation de combustibles dans des procédés
industriels, intégrée dans les produits et donc non émise dans
l’atmosphère ? Abattement forfaitaire proportionnel au
carbone incorporé dans le produit final.

– quid de l’articulation du dispositif des quotas et de la taxe
carbone ? Risque : faire payer une double charge.

Solution : déductibilité des sommes engagées pour
l’acquisition des quotas du montant de la contribution
carbone ?
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• Taux de la taxe
– 17 € / tCO² basée sur le contenu carbone des combustibles

(hors contenu carbone incorporé dans le produit final

– Soit en moyenne 0,7 % de la valeur ajoutée des industries
(hors branche énergie)

– Mais de très importantes disparités : 15,4 % de la VA pour la
fabrication de produits azotés et d’engrais, 10,4% pour la
sidérurgie, 5,9 % pour la fabrication de plâtres, ciments …
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2 options à l’étude pour palier à cette difficulté :
• taux réduits pour les entreprises les plus exposées,

notamment les industries à forte intensité énergétique et
exposées à la concurrence internationale :

• soit un taux réduit sur l’ensemble de la taxe
• soit un taux différencié selon l’impact du coût de la taxe par

rapport à la VA de l’entreprise : si le coût de la taxe au taux de
droit commun dépasse un seuil, le taux de la taxe est modulé sur
la part correspondante de l’assiette. Plusieurs seuils d’impact
peuvent être introduits avec des taux dégressifs par tranche
d’assiette.

• principe du bonus-malus avec restitution forfaitaire : chaque
entreprise est assujettie au tarif de droit commun (17 €/tCO²)
mais reçoit en compensation un crédit d’impôt forfaitaire
dont le montant serait fonction :

• soit de ses émissions historiques par rapport à une année de
référence

• de sa VA et de l’intensité carbone du secteur ou des installations
les plus performantes du secteur.
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• 3 secteurs spécifiques

– transports aériens :

• taux intégral pour le trafic intérieur

• exonération pour le trafic international (convention de
Chicago sur l’aviation civile).

– production d’électricité :

• taux réduit pour les centrales thermiques

• exonération pour les centrales nucléaires et énergies
renouvelables

– réseaux de chauffage urbain :

• taux en fonction du panel de client desservi : ménages,
agriculture ou industries ?
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2- LES PARTICULIERS
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Pour les particuliers : compensation de la taxe

– En zone desservie par les transports en commun
• 46 € / adulte
• 10 € / personne à charge

– En zone non desservie par les transports en commun
• 61 € / adulte
• 10 € / personne à charge

– Modalités de versement
• Courant 2010
• Ménages imposables : la compensation réduit le montant de 

l’impôt à payer.
• Ménages non imposables : la compensation sous forme d’un 

chèque vert.
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Intervenant

Lionel Fouquet

avocat associé

lionel.fouquet@netjuris.net

04 90 13 43 60
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